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25ème PARLEMENT DES ENFANTS 

PROPOSITION DE LOI 

Visant à favoriser l’adoption de pratiques de consommation alimentaires durables et 

équilibrées. 

Présentée par 

DANNAY Morgane, ACHIE Reine-Marie Carole, YUAN Charles, MONTALBETTI Mélina, 

DEGIOVANNI Lison, BAILLOU Léonie, LAM Aurélien, STASIACZYK Chloé, KIPRE Jean-

Elisée, BERREBI Charlotte, VELISAROULLI Aikaterini Isabella, CHEN Jérémy, MONJON 

André, SU Yeuk Ham, VIGOUROUX Evan, PASTOR Chloé, Li Fire, N’GUESSAN Jessica, 

SAMB Mouhamad, DE SABOULIN BOULLINA Enki, DIARRA Nakana, HUANG-LEVILLAIN 

Jade, HA Lucas Yiyan, LAMORERE Chloé, KOUYATE Youssouf, ORTIZ WANG Alexandre, 

LI Elsa, MI Lezhi 

Elèves de la classe de CM1-CM2 de Monsieur Meyer, école Française Internationale 

de Canton - EFIC (Zone Asie-Pacifique) 



EXPOSE DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

L’alimentation est un des besoins essentiels de l’homme. C’est sans doute un 

poncif mais il faut manger pour vivre et si nous avons la chance de vivre dans un pays 

« riche » où la nourriture ne manque pas, il est anormal que tous n’aient pas accès à 

une nourriture équilibrée.  

Une alimentation équilibrée, qui ne néglige aucun aliment, est une condition de 

bonne santé. Mais il faut réussir à concilier cela avec les revenus et le plaisir des 

consommateurs. 

Par ailleurs, la France, à l’origine des accords de Paris sur le climat, se doit de 

développer une alimentation durable, qui vise à nourrir la génération d’aujourd’hui 

comme celle de demain. Ici il faut concilier les hommes, leur économie et leur 

environnement. 

Il y a des adversaires évidents dans ce combat : le gaspillage, le profit économique à 

court terme, nos habitudes… En termes plus directs il faut mieux gérer : la 

restauration rapide, les sucreries, les industries alimentaires polluantes, les déchets 

et emballages, les agricultures non respectueuses de la planète, notre routine 

alimentaire… 

C’est pourquoi nous pensons qu’il faut multiplier les mesures et tenter de concilier 

tous les intérêts : l’environnement, la santé, l’économie et le plaisir. Privilégier un 

seul de ses intérêts au détriment des autres conduira à un échec assuré… 

Pour réussir ce défi, il faut tout tenter :  récompenser, faciliter, sanctionner, éduquer. 



Article 1er 

Un label « AEFI Alimentation Equilibrée pour un Futur Intelligent » récompensant les 

restaurants proposant une alimentation durable et équilibrée doit être créé. Ce label doit 

donner droit à des avantages. 

Article 2 

Une application pour téléphone portable gérée par le ministère de la santé devra donner 

des conseils journaliers pour aider les citoyens dans leurs choix alimentaires. Cette 

application devrait récompenser également les efforts physiques et guider les utilisateurs 

vers les restaurants au label AEFI. 

Article 3 

Dans un restaurant AEFI, toute alimentation non mangée doit être sanctionnée par une 

amende ou être emportée par le client. 

Article 4 

Chaque commune doit proposer l’accès à un jardin durable où les citoyens peuvent cultiver 

et acheter des produits de qualité à des prix raisonnables fixés par la mairie. 


	PDG_FDE_2021
	CHINE_PE_2021_L’Ecole Française Internationale de Canton.pdf



